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(57)  L'invention  concerne  un  système  d'accro- 
chage  d'un  chariot  élévateur  (12)  à  l'arrière  d'un 
véhicule  porteur  (11),  ledit  véhicule  porteur  (11) 
comprenant  un  premier  et  un  second  fourreaux 
(14)  dans  lesquels  chaque  fourche  (15)  dudit 
chariot  élévateur  (12)  est  susceptible  de  venir 
s'engager,  ledit  véhicule  porteur  (10)  compre- 
nant  de  plus  au  moins  un  troisième  et  un  qua- 
trième  fourreaux  (16)  de  verrouillage  et  de 
centrage,  et  ledit  chariot  élévateur  (12)  compre- 
nant  au  moins  deux  verrous  (17)  susceptibles 
de  coulisser  pour  venir  s'engager  respective- 
ment  dans  lesdits  troisième  et  quatrième 
fourreaux  (16),  de  façon  que  ledit  chariot  éléva- 
teur  (12)  soit  accroché  audit  véhicule  porteur 
(10)  par  au  moins  quatre  éléments  d'accro- 
chage  (15,  17). 

Ainsi,  le  chariot  (12)  est  fixé  de  façon  simple 
et  sûre,  et  les  manoeuvres  d'accrochage  et  de 
décrochage  sont  simplifiées. 

L'invention  concerne  également  les  berceaux 
d'accrochage  (11)  et  les  chariots  élévateurs  (12) 
d'un  tel  système. CNJ 
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Le  domaine  de  l'invention  est  celui  des  chariots 
élévateurs,  et  plus  précisément  du  transport  de  tels 
chariots  à  l'arrière  de  véhicules  porteurs,  tels  que  des 
camions. 

Il  est  en  effet  utile,  voire  nécessaire,  dans  de 
nombreuses  applications  de  disposer  d'un  chariot 
élévateur  pour  effectuer  le  chargement  et  le  déchar- 
gement  d'un  camion.  Or  il  n'est  pas  tout  le  temps  pos- 
sible  de  disposer  à  demeure  d'un  chariot  élévateur 
dans  tous  les  lieux  de  chargement  et  de  décharge- 
ment  (en  particulier  lorsque  ceux-ci  ne  sont  pas 
connus  à  l'avance...). 

On  a  donc  pensé  à  associer  un  chariot  élévateur 
au  camion.  Ce  chariot  est  utilisé  classiquement  pour 
les  opérations  de  manutention,  et  est  fixé  à  l'arrière 
du  camion  lors  des  déplacements  de  ce  dernier. 

De  façon  connue,  le  camion  est  dans  ce  cas  équi- 
pé  de  deux  fourreaux  longitudinaux  dans  lesquels 
viennent  se  loger  les  fourches  du  chariot  élévateur. 
En  actionnant  ces  fourches  dans  le  sens  de  la  des- 
cente,  il  est  alors  possible  de  soulever  le  chariot,  de 
façon  qu'il  ne  touche  plus  le  sol.  Une  telle  technique 
est  notamment  divulguée  dans  les  documents  de  bre- 
vet  britannique  n°  529  605  et  américain  n°  3  799  379. 

Cette  solution  connue  présente  de  nombreux  in- 
convénients,  notamment  en  ce  qui  concerne  la  fiabi- 
lité  et  la  sécurité  de  la  fixation  et  du  maintien  du  cha- 
riot  au  camion.  Ceux-ci  ne  sont  en  effet  assurés  que 
par  le  mécanisme  hydraulique  du  chariot  élévateur. 
Une  fuite  dans  ce  mécanisme  risque  d'entraîner  un 
abaissement  progressif  du  chariot,  jusqu'à  ce  qu'il 
touche  le  sol.  Une  panne  plus  importante  peut  égale- 
ment  entraîner  la  chute  directe  du  chariot.  Dans  tous 
les  cas,  cela  peut  avoir  des  conséquences  graves, 
notamment  lorsque  le  camion  est  en  mouvement. 

Plus  généralement,  les  mouvements  et  secous- 
ses  dus  au  déplacement  du  camion,  parfois  sur  plu- 
sieurs  centaines  de  kilomètres,  provoquent  des  dé- 
placements  progressifs  du  chariot,  qui  peuvent  d'une 
part  perturber  la  conduite  du  camion,  et  d'autre  part, 
à  nouveau,  entraîner  la  chute  du  chariot. 

Pour  pallier  cet  inconvénient,  on  prévoit  généra- 
lement  des  dispositifs  complémentaires  de  fixation 
(chaînes,  élingues...).  Toutefois,  ces  dispositifs  s'avè- 
rent  très  insuffisants. 

On  a  également  imaginé  d'équiper  le  camion 
d'une  surface  de  support  amovible  sur  lequel  le  cha- 
riot  élévateur  vient  reposer.  Selon  cette  technique, 
décrite  notamment  dans  le  document  de  brevet  fran- 
çais  n°  76  01424,  le  chariot  est  tout  d'abord  monté  au- 
dessus  du  niveau  du  support  amovible,  de  la  même 
façon  que  précédemment.  Ensuite,  le  support  amovi- 
ble  est  déployé  sous  le  chariot.  Enfin,  le  chariot  élé- 
vateur  est  redescendu  de  façon  qu'il  repose  sur  le 
support.  Pour  assurer  le  blocage,  le  chariot  est  pressé 
vers  le  bas,  par  soulèvement  des  fourches. 

Cette  technique  offre  une  plus  grande  sécurité 
que  les  techniques  précédemment  décrites.  Toute- 

fois,  elle  présente  de  nombreux  inconvénients.  Tout 
d'abord,  elle  nécessite  qu'un  opérateur  se  place  sous 
le  camion  et/ou  sous  le  chariot  pour  manoeuvrer  la 
surface  de  support.  Cette  opération  est  malaisée 

5  (l'espace  est  limité  et  peu  accessible),  difficile  (no- 
tamment  lorsque  le  système  commence  à  vieillir,  qu'il 
est  encrassé  par  les  milliers  de  kilomètres  parcourus 
par  le  camion  et  qu'il  est  plus  ou  moins  déformé  par 
le  poids  du  chariot),  et  dangereuse  (l'opérateur  de- 

10  vant  manoeuvrer  sous  le  chariot  alors  que  celui-ci 
n'est  maintenu  que  par  ses  fourches). 

Par  ailleurs,  elle  reste  insuffisante  pour  assurer 
le  maintien  du  chariot,  notamment  si  celui  présente 
des  défauts  dans  son  système  hydraulique.  En  effet, 

15  si  la  pression  hydraulique  diminue,  le  chariot  n'est 
plus  porté  que  par  le  support  amovible.  Ce  chariot  va 
alors  se  déplacer,  et  éventuellement  chuter. 

De  plus,  le  positionnement  du  chariot  sur  la  sur- 
face  de  support  n'est  jamais  très  précis.  En  effet,  la 

20  position  latérale  des  fourches  par  rapport  au  chariot 
est  variable,  et  rien  ne  permet  d'en  contrôler  le  cen- 
trage.  Cela  peut  introduire  des  porte-à-faux,  qui  en- 
dommagent  le  chariot  et/ou  le  support,  et  qui  peuvent 
perturber  la  conduite  du  camion. 

25  Un  autre  inconvénient  de  ce  système  est  qu'il  oc- 
cupe  une  place  importante  sous  le  camion,  lorsqu'il 
est  en  position  repliée.  Classiquement,  la  surface  de 
support  doit  mesurer  au  moins  un  mètre  pour  soutenir 
suffisamment  le  chariot.  Elle  occupe  donc  sous  le  ca- 

30  mion  un  volume  important,  de  l'ordre  de  un  mètre  de 
long  sur  un  mètre  de  large  et  une  hauteur  de  50  cen- 
timètres.  Certains  camions  ne  peuvent  pas  recevoir 
un  tel  équipement.  D'autres  nécessitent  des  adapta- 
tions  complexes  et  coûteuses. 

35  Enfin,  les  opérations  de  montage  et  de  démonta- 
ge  du  chariot  à  l'arrière  du  camion  sont  peu  aisées, 
notamment  lorsque  l'utilisateur  est  seul.  En  effet,  ce- 
lui-ci  doit  tout  d'abord  engager  les  fourches  du  chariot 
dans  les  fourreaux  prévus  à  cet  effet,  puis  lever  le 

40  chariot  en  actionnant  les  fourches.  Ensuite,  il  doit  des- 
cendre  du  chariot  (opération  rendue  peu  facile  du  fait 
que  le  chariot  est  surélevé  de  plusieurs  dizaines  de 
centimètres  par  rapport  à  sa  hauteur  habituelle),  puis 
manoeuvrer  manuellement  la  surface  de  support 

45  (avec  les  inconvénients  déjà  mentionnés).  Enfin,  il 
doit  à  nouveau  remonter  sur  le  chariot  pour  piloter  sa 
dépose  sur  le  support. 

L'invention  a  notamment  pour  objectif  de  pallier 
ces  différents  inconvénients  de  l'état  de  la  technique. 

50  Plus  précisément,  un  premier  objectif  de  l'inven- 
tion  est  de  fournir  un  système  d'accrochage  d'un  cha- 
riot  élévateur  à  l'arrière  d'un  véhicule  porteur  qui  soit 
sûr  et  fiable,  même  lorsque  le  mécanisme  hydrauli- 
que  du  chariot  élévateur  présente  des  défaillances. 

55  En  particulier,  un  objectif  de  l'invention  est  de 
fournir  un  tel  système  qui  maintienne  suffisamment 
en  position  de  transport  le  chariot  sans  faire  appel  à 
l'énergie  hydraulique.  En  d'autres  termes,  l'invention 
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a  pour  objectif  de  supprimer  tout  risque  de  perte  du 
chariot  durant  le  déplacement  du  véhicule  porteur. 

Un  autre  objectif  de  l'invention  est  de  fournir  un 
tel  système,  qui  assure  un  positionnement  précis  et 
systématique  du  chariot  élévateur,  de  façon  notam- 
ment  à  éviter  tout  risque  de  porte-à-faux,  de  dépas- 
sement  latéral  du  chariot  par  rapport  au  véhicule,... 

L'invention  a  également  pour  objectif  de  fournir 
un  tel  système  limitant  fortement  l'encombrement 
sous  le  véhicule  porteur,  facilitant  donc  son  installa- 
tion  et  permettant  son  utilisation  avec  un  nombre  im- 
portant  de  types  de  véhicules. 

Un  objectif  essentiel  de  l'invention  est  encore  de 
fournir  un  tel  système  offrant  une  grande  sécurité 
d'emploi.  En  particulier,  l'invention  a  pour  objectif 
d'éviter  que  l'opérateur  doive  accéder  sous  le  véhicu- 
le  et/ou  sous  le  chariot. 

Un  autre  objectif  de  l'invention  est  encore  de 
fournir  un  tel  système  qui  soit  particulièrement  sim- 
ple,  rapide  et  sûr  à  manipuler.  Notamment,  un  objectif 
de  l'invention  est  de  fournir,  dans  un  mode  de  réali- 
sation  préférentiel,  un  tel  système  ne  nécessitant  pas 
que  l'opérateur  se  déplace  du  chariot  lors  des  opéra- 
tions  d'accrochage  et  de  décrochage. 

Ces  objectifs,  ainsi  que  d'autres  qui  apparaîtront 
par  la  suite,  sont  atteints  selon  l'invention  à  l'aide  d'un 
système  d'accrochage  d'un  chariot  élévateurà  l'arriè- 
re  d'un  véhicule  porteur,  ledit  véhicule  porteur 
comprenant  un  premier  et  un  second  fourreaux  dans 
lesquels  chaque  fourche  dudit  chariot  élévateur  est 
susceptible  de  venir  s'engager,  ledit  véhicule  porteur 
comprenant  au  moins  un  troisième  et  un  quatrième 
fourreaux  de  verrouillage  et  de  centrage,  et  ledit  cha- 
riot  élévateur  comprenant  au  moins  deux  verrous  sus- 
ceptibles  de  coulisser  pour  venir  s'engager  respecti- 
vement  dans  lesdits  troisième  et  quatrième 
fourreaux,  de  façon  que  ledit  chariot  élévateur  soit  ac- 
croché  audit  véhicule  porteur  par  au  moins  quatre  élé- 
ments  d'accrochage. 

En  d'autres  termes,  le  chariot  élévateur  est  soli- 
darisé  au  véhicule  par  au  moins  quatre  éléments  mâ- 
les  (les  deux  fourches  et  les  deux  verrous)  qui  sont 
engagés  dans  des  éléments  femelles  complémentai- 
res  fixes  du  véhicule. 

Il  s'agit  d'une  approche  tout  à  fait  nouvelle  pour 
l'homme  du  métier.  Le  chariot  n'est  pas  maintenu  par 
un  élément  extérieur  mobile,  tel  qu'une  surface  de 
support.  Au  contraire,  il  comprend  en  interne  tous  les 
éléments  mobiles  d'accrochage,  ce  qui  permet  de  fa- 
ciliter  et  de  sécuriser  cet  accrochage. 

Par  ailleurs,  cette  nouvelle  solution  assure  un 
centrage  latéral  parfait  du  chariot.  En  effet,  l'engage- 
ment  des  verrous  n'est  possible  que  dans  la  position 
précise  prévue  lors  de  la  conception  du  système. 

De  plus,  les  verrous  une  fois  engagés  assurent 
une  immobilisation  latérale  et  verticale  parfaite. 

De  façon  préférentielle,  lesdits  troisième  et  qua- 
trième  fourreaux  forment  un  angle  avec  lesdits  pre- 

miers  et  seconds  fourreaux  compris  entre  3°  et  30°. 
Ainsi,  lorsque  les  verrous  sont  engagés,  le  cha- 

riot  est  solidarisé  au  véhicule  de  façon  très  sûre.  Il  ne 
peut  pas  se  décrocher  accidentellement,  même  en 

5  cas  de  problème  hydraulique.  On  comprend  en  effet 
que  l'angle  entre  les  fourreaux  des  fourches  et  ceux 
des  verrous  empêche  tout  déplacement  longitudinal 
du  chariot. 

Avantageusement,  ledit  chariot  élévateur 
10  comprend  encore  au  moins  un  premier  élément  de 

guidage  et  de  verrouillage  sensiblement  vertical,  et 
ledit  véhicule  porteur  comprend  au  moins  un  second 
élément  de  guidage  et  de  verrouillage  complémentai- 
re,  ledit  premier  élément  de  guidage  et  de  verrouillage 

15  s'engageant  dans  ledit  second  élément  de  guidage  et 
de  verrouillage  lorsque  ledit  chariot  élévateur,  dont 
les  fourches  sont  engagés  dans  lesdits  premier  et  se- 
cond  fourreaux,  est  actionné  vers  le  haut. 

Ces  couples  d'éléments  de  guidage  et  de 
20  verrouillage,  en  général  au  nombre  de  deux,  permet- 

tent  à  l'opérateur  de  positionner  facilement  les 
verrous  en  regard  des  troisième  et  quatrième 
fourreaux.  De  plus,  ils  coopèrent  à  la  sécurité  de  l'ac- 
crochage,  en  renforçant  encore  l'immobilisation  laté- 

25  raie  et  longitudinale  du  chariot. 
De  façon  avantageuse,  lesdits  premier  et  second 

éléments  de  guidage  comprennent  respectivement 
un  cône  mâle  et  un  cône  femelle  complémentaires. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  préférentiel 
30  de  l'invention,  lesdits  verrous  sont  déplacés  hydrau- 

liquement,  à  l'aide  de  l'énergie  hydraulique  disponible 
sur  ledit  chariot  élévateur. 

Cette  solution  est  particulièrement  avantageuse, 
car  elle  évite  toute  manipulation  manuelle  et  permet 

35  que  l'opérateur  réalise  toutes  les  opérations  de  l'ac- 
crochage  ou  du  décrochage  sans  quitter  le  siège  du 
chariot. 

Selon  un  second  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  lesdits  verrous  sont  déplacés  manuellement.  Ils 

40  sont  par  exemple  actionnés  depuis  l'arrière  du  cha- 
riot.  Il  n'est  donc  pas  nécessaire  de  se  pencher  sous 
le  véhicule  ou  sous  le  chariot. 

Avantageusement,  le  système  comprend  au 
moins  un  capteur  de  position  délivrant  au  moins  une 

45  information  de  fin  de  course  desdits  verrous. 
Ainsi,  l'opérateur  sait  avec  précision  que  l'opéra- 

tion  est  terminée. 
L'invention  concerne  également  les  berceaux 

d'accrochage  d'un  système  tel  que  décrit  précédem- 
50  ment,  destiné  à  être  fixé  à  un  véhicule  porteur. 

Préférentiellement,  un  tel  berceau  comprend  des 
moyens  de  fixation  déverrouillables,  de  façon  qu'il 
puisse  être  désolidarisé  dudit  véhicule  porteur. 

L'invention  concerne  encore  les  chariots  éléva- 
55  teurs  d'un  tel  système,  comprenant  au  moins  deux 

verrous  susceptibles  de  venir  s'engager  respective- 
ment  dans  lesdits  troisième  et  quatrième  fourreaux. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
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vention  apparaîtront  a  la  lecture  de  la  description  sui- 
vante  d'un  mode  de  réalisation  préférentiel  de  l'inven- 
tion,  donné  à  titre  illustratif  et  non  limitatif,  et  des  des- 
sins  annexés,  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  un  camion  équipé  d'un 
berceau  d'accrochage  selon  l'invention  d'une 
part,  et  un  chariot  élévateur  équipé  des 
moyens  d'accrochage  de  l'invention  d'autre 
part,  en  vue  de  côté; 

-  la  figure  2  représente  le  camion  et  le  chariot 
élévateur  de  la  figure  1  ,  lorsque  le  chariot  est 
accroché  au  camion,  toujours  en  vue  de  côté; 

-  la  figure  3  présente  le  berceau  d'accrochage 
de  la  figure  1  ,  en  perspective; 

-  la  figure  4  présente  les  moyens  d'accrochage 
du  chariot  élévateur  de  la  figure  1  ,  en  perspec- 
tive; 

-  les  figures  5Aà  5C  illustrent  les  étapes  succes- 
sives  de  l'accrochage  d'un  chariot  tel  que  re- 
présenté  en  figure  2. 

Ainsi  que  cela  est  illustré  en  figures  1  et  2,  un  ca- 
mion  10  est  équipé  selon  l'invention  d'un  berceau  11 
destiné  à  permettre  l'accrochage  du  chariot  élévateur 
12,  en  vue  de  son  transport  (figure  2). 

Ce  berceau  1  1  est  fixé  au  châssis  ou  au  plateau 
1  3  du  camion  1  0,  de  façon  fixe  ou  amovible.  Dans  ce 
dernier  cas,  le  berceau  est  avantageusement  du  type 
décrit  dans  le  brevet  français  n°  90  14865  au  nom  du 
même  déposant  que  la  présente  demande.  Le  ber- 
ceau  11  comprend  deux  fourreaux  14  (un  seul  étant 
représenté)  prévus  pour  recevoir  les  fourches  15  du 
chariot  12.  Il  comprend  encore,  selon  une  caractéris- 
tique  essentielle  de  l'invention,  deux  fourreaux 
complémentaires  16  prévus  pour  recevoir  chacun  un 
verrou  17  équipant  le  chariot  12. 

Lorsque  le  chariot  12  est  en  position  de  transport, 
ainsi  que  cela  est  illustré  en  figure  2,  les  verrous  17 
sont  engagés  dans  les  fourreaux  16.  Ainsi,  le  chariot 
12  est  accroché  au  camion  10  par  quatre  points  dis- 
tincts  (les  deux  fourches  1  5  et  les  deux  verrous  1  7). 

De  façon  à  empêcher  que  le  chariot  12  se  déso- 
lidarise  accidentellement  du  berceau  11,  les 
fourreaux  16  sont  légèrement  inclinés  vers  le  bas,  en 
regardant  de  l'arrière  vers  l'avant  du  camion  1  0.  Ainsi, 
les  fourreaux  14  et  1  6  ne  sont  pas  parallèles  mais  for- 
ment  un  angle  compris  par  exemple  entre  3°  et  30°. 
Le  chariot  12  ne  peut  donc  pas  être  séparé  du  ber- 
ceau  11  sans  que  les  verrous  17  soient  retirés. 

On  notera  sur  la  figure  1  que  l'encombrement  du 
berceau  11  est  très  limité.  Dans  la  pratique,  sa  lon- 
gueur  L  est  de  l'ordre  de  50  cm,  ce  qui  permet  son  ins- 
tallation  sur  la  plupart  des  châssis  ou  plateaux  de  ca- 
mion.  Il  ne  comprend  aucun  élément  coulissant  sus- 
ceptible  d'augmenter  cet  encombrement. 

La  figure  3  présente  le  berceau  11  en  perspecti- 
ve.  Il  s'agit  dans  ce  mode  de  réalisation  préférentiel 
de  l'invention  d'un  berceau  amovible,  susceptible 
d'être  fixé  à  un  camion  par  l'intermédiaire  de  deux  or- 

ganes  31  !  et  312  d'attache  rapide.  Ces  deux  organes 
31  1  et  31  2  sont  fixés  surdes  platines  placées  en  saillie 
sur  une  poutre  transversale  32. 

Le  berceau  comprend  deux  fourreaux  longitudi- 
5  naux  331  et  332  dont  l'extrémité  arrière  est  fixée  sur 

la  poutre  transversale  32.  Ces  fourreaux  longitudi- 
naux  331  et  332  sont  horizontaux,  de  façon  qu'ils 
soient  parallèles  au  plan  du  plateau  du  camion.  Ils 
sont  destinés  à  recevoir  les  fourches  du  chariot. 

10  Selon  l'invention,  le  berceau  comprend  encore 
deux  autres  fourreaux  34̂   et  342  destinés  à  recevoir 
les  verrous.  Ils  sont  sensiblement  inclinés,  de  façon 
que  la  distance  entre  les  fourreaux  331  et  332  d'une 
part  et  les  fourreaux  34̂   et  342  d'autre  part  augmente 

15  sensiblement  depuis  l'arrière  du  berceau  (correspon- 
dant  au  plan  vertical  passant  par  la  poutre  32)  vers 
l'avant  du  berceau. 

Ce  berceau  peut  par  exemple  être  construit  de  la 
façon  suivante.  Deux  colonnes  verticales  35̂   et  352 

20  sont  fixées  sous  la  poutre  transversale  32  par  l'une 
de  leurs  extrémités.  Les  deux  autres  extrémités  sont 
fixés  à  une  poutrelle  transversale  inférieure  36.  Les 
fourreaux  34̂   et  342  sont  fixés  à  l'une  de  leur  extré- 
mité  simultanément  à  la  poutrelle  inférieure  36  et  aux 

25  colonnes  35̂   et  352  respectivement.  Les  autres  extré- 
mités  des  fourreaux  34̂   et  342  sont  reliés  par  une  se- 
conde  poutrelle  37,  elle-même  reliée  aux  fourreaux 
331  et  332  par  deux  éléments  transversaux  37  ̂  et  372. 

Enfin,  le  berceau  comprend  deux  éléments  ver- 
30  ticaux  391  et  392  fixés  sous  la  poutre  22  et  portant 

deux  cônes  femelles  de  guidage  et  de  verrouillage 
31  0i  et  31  02  dont  le  rôle  est  précisé  par  la  suite. 

La  figure  4  présente  une  partie  de  l'avant  du  cha- 
riot  12  en  perspective.  Les  fourches,  en  position  hau- 

35  te,  ne  sont  pas  représentées  de  façon  à  faciliter  la 
description  des  éléments  nouveaux  de  l'invention. 

Ce  éléments  nouveaux  comprennent  tout 
d'abord  les  verrous  4^  et  41  2  qui  peuvent  se  déplacer 
dans  des  fourreaux  42  prévus  à  cet  effet,  fixés  sous 

40  le  chariot.  Ces  verrous  sont  destinés  à  s'engager 
dans  les  fourreaux  34̂   et  342  (figure  3). 

Des  capteurs  de  position  43̂   et  432  permettent 
notamment  de  détecter  le  bon  positionnement  des 
verrous,  lors  de  l'accrochage. 

45  Enfin,  des  cônes  mâles  44̂   et  442  sensiblement 
verticaux  sont  fixés  sur  les  supports  45̂   et  452  de 
roues  avant.  Ils  sont  destinés  à  s'engager  dans  les 
cônes  femelles  31  0̂   et  31  02  (figure  3). 

Les  figures  5A  à  5C  illustrent  le  principe  de  l'ac- 
50  crochage  du  chariot  12  au  camion  10  selon  l'inven- 

tion. 
Préalablement,  et  de  façon  classique,  le  conduc- 

teur  du  chariot  12  engage  les  fourches  15  dans  les 
fourreaux  14  (flèche  18,  figure  1).  Ensuite,  toujours 

55  de  façon  classique,  il  commence  à  soulever  le  chariot 
12  en  commandant  un  mouvement  de  descente  des 
fourches. 

La  figure  5A  présente  une  première  caractéristi- 
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que  nouvelle  de  l'invention.  L'opération  de  levage  ne 
se  fait  pas  sans  contrôle  de  la  position  latérale  des 
fourches  par  rapport  au  chariot.  Au  contraire,  l'opéra- 
teur  contrôle  précisément  cette  position,  de  façon 
que  les  cônes  mâles  51  du  chariot  viennent  s'engager 
dans  les  cônes  femelles  52  du  berceau.  Ainsi  on  est 
assuré  du  positionnement  exact  du  chariot  par  rap- 
port  au  camion.  Le  verrouillage  n'est  pas  possible  tant 
que  les  cônes  mâles  51  ne  sont  pas  engagés  dans  les 
cônes  femelles  52. 

Ce  positionnement  particulier  est  déterminé  lors 
de  la  conception  de  façon  notamment  à  équilibrer  les 
masses  du  chariot  et  à  éviter  les  porte-à-faux  et  les 
dépassements  de  gabarit. 

La  figure  5B  illustre  la  situation  lorsque  cet  enga- 
gement  cône  mâle/cône  femelle  est  réalisé.  On  cons- 
tate  que  dans  cette  situation,  ces  ensembles  cônes 
mâles/femelles  51  ,  52  assurent  deux  autres  fonctions 
essentielles,  outre  le  guidage  latéral,  à  savoir  un 
verrouillage  complémentaire,  permettant  une  immo- 
bilisation  encore  meilleure  du  chariot,  et  un  position- 
nement  vertical  précis  mettant  les  verrous  53  en  re- 
gard  des  fourreaux  54. 

Il  suffit  alors,  ainsi  que  cela  est  illustré  en  figure 
5C,  d'engager  les  verrous  53  du  chariot  dans  les 
fourreaux  54  du  berceau.  Dans  cette  situation,  le  cha- 
riot  est  immobilisé  par  la  combinaison  des  fourches 
1  5  engagés  dans  les  fourreaux  14,  des  verrous  53  en- 
gagés  dans  les  fourreaux  54  et  des  cônes  mâles  51 
engagés  dans  les  cônes  femelles  52. 

De  façon  avantageuse,  l'engagement  et  le  dé- 
sengagement  des  verrous  53  se  font  hydraulique- 
ment,  en  exploitant  l'énergie  hydraulique  disponible 
sur  le  chariot.  Ainsi,  l'opérateur  peut  effectuer  l'en- 
semble  des  opérations  d'accrochage  et  de  décrocha- 
ge  depuis  son  siège,  sans  devoir  effectuer  aucune 
opération  mécanique  manuellement. 

Des  capteurs  de  positions  55  (un  seul  étant  re- 
présenté)  permettent  de  détecter  respectivement 
l'engagement  et  le  désengagement  complets  des 
verrous.  Ils  commandent  l'alimentation  d'un  voyant 
lumineux  qui  indique  à  l'opérateur  que  le  verrouillage 
ou  le  déverrouillage  est  terminé.  Cela  augmente  en- 
core  la  sécurité  du  système,  les  verrous  ne  risquant 
pas  d'être  seulement  partiellement  engagés. 

Dans  un  mode  de  réalisation  simplifié,  le  dépla- 
cement  des  verrous  peut  également  être  manuel. 
Dans  ce  cas,  la  manoeuvre  est  un  peu  plus  complexe, 
mais  reste  sûre.  En  effet,  l'opérateur  n'a  pas  besoin 
de  se  glisser  sous  le  camion  ou  le  chariot,  les  verrous 
étant  facilement  accessibles.  Cette  manoeuvre  ce  fait 
par  exemple  à  l'arrière  du  chariot.  Il  suffit  alors  de 
pousser  ou  de  tirer  vers  soi  les  verrous  53. 

Le  décrochage  se  fait  bien  sûr  de  façon  symétri- 
que  à  l'accrochage. 

Revendications 

1.  Système  d'accrochage  d'un  chariot  élévateur 
(12)  à  l'arrière  d'un  véhicule  porteur  (11),  ledit  vé- 

5  hicule  porteur  (11)  comprenant  un  premier  et  un 
second  fourreaux  (14  ;  33  ̂ 332)  dans  lesquels 
chaque  fourche  (1  5  ;  41   ̂ ,  41  2)  dudit  chariot  éléva- 
teur  (12)  est  susceptible  de  venir  s'engager, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  véhicule  porteur  (10) 

10  comprend  au  moins  un  troisième  et  un  quatrième 
fourreaux  (16  ;  34  ̂ 342;  54)  de  verrouillage  et  de 
centrage,  et  en  ce  que  ledit  chariot  élévateur  (1  2) 
comprend  au  moins  deux  verrous  (17  ;  41  ̂ 412  ; 
53)  susceptibles  de  coulisser  pour  venir  s'enga- 

15  ger  respectivement  dans  lesdits  troisième  et  qua- 
trième  fourreaux  (16  ;  34  ̂ 342  ;  54),  de  façon  que 
ledit  chariot  élévateur  (12)  soit  accroché  audit  vé- 
hicule  porteur  (10)  par  au  moins  quatre  éléments 
d'accrochage  (15,  17). 

20 
2.  Système  d'accrochage  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  lesdits  troisième  et  quatriè- 
me  fourreaux  (16  ;  34  ̂ 342  ;  54)  forment  un  angle 
avec  lesdits  premiers  et  seconds  fourreaux  (14  ; 

25  33h  332)  compris  entre  3°  et  30°. 

3.  Système  d'accrochage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que 
ledit  chariot  élévateur  (1  2)  comprend  au  moins  un 

30  premier  élément  (44  ̂ 442  ;  51)  de  guidage  et  de 
verrouillage  sensiblement  vertical  eten  ce  que  le- 
dit  véhicule  porteur  (10)  comprend  au  moins  un 
second  élément  (310^  31  02  ;  52)  de  guidage  et 
de  verrouillage  complémentaire,  ledit  premier 

35  élément  (44  ̂ 442  ;  51)  de  guidage  et  de  verrouil- 
lage  s'engageant  dans  ledit  second  élément 
(310^  3102  ;  52)  de  guidage  et  de  verrouillage 
lorsque  ledit  chariot  élévateur  (12),  dont  les  four- 
ches  (15)  sont  engagés  dans  lesdits  premier  et 

40  second  fourreaux  (14  ;  33  ̂ 332),  est  actionné 
vers  le  haut. 

4.  Système  d'accrochage  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  premier  et  second 

45  éléments  de  guidage  comprennent  respective- 
ment  un  cône  mâle  (44  ̂ 442  ;  51)  et  un  cône  fe- 
melle  (310  ̂ 3102;  52)  complémentaires. 

5.  Système  d'accrochage  selon  l'une  quelconque 
50  des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que 

lesdits  verrous  (17  ;  41   ̂ 41  2  ;  53)  sont  déplacés 
hydrauliquement,  à  l'aide  de  l'énergie  hydrauli- 
que  disponible  sur  ledit  chariot  élévateur  (12). 

55  6.  Système  d'accrochage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que 
lesdits  verrous  (17  ;  41   ̂ 41  2  ;  53)  sont  déplacés 
manuellement. 
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7.  Système  d'accrochage  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  au  moins  un  capteur  de  position  (43^ 
432  ;  55)  délivrant  au  moins  une  information  de  fin 
de  course  desdits  verrous  (17  ;  411f  412  ;  53).  5 

8.  Berceau  d'accrochage  (11;  figure  3)  d'un  systè- 
me  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  7,  destiné  à  être  fixé  audit  véhicule  porteur  (1  0) 
et  comprenant  au  moins  quatre  fourreaux  prévus  10 
pour  recevoir  respectivement  au  moins  deux 
fourches  et  au  moins  deux  éléments  de  verrouil- 
lage  coulissants. 

9.  Berceau  d'accrochage  (11;  figure  3)  selon  la  re-  15 
vendication  8,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
des  moyens  (31  ̂ 312)  de  fixation  déverrouilla- 
blés,  de  façon  qu'il  puisse  être  désolidarisé  dudit 
véhicule  porteur  (10). 

20 
10.  Chariot  élévateur  (12  ;  figure  4)  d'un  système  se- 

lon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  7, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  deux 
verrous  (17  ;  41  ̂ 412  ;  53)  susceptibles  de  venir 
s'engager  respectivement  dans  lesdits  troisième  25 
et  quatrième  fourreaux  (16;  34  ̂ 342;  54). 
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